
 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 04 JANVIER 2023 

 
L'an deux mil vingt-trois, le mercredi 4 janvier, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de madame 
PARIS Françoise, Maire. 

Présents : Françoise PARIS, Mélanie PUPIN, Denis PUPIN, Fabienne POULAIN, Thierry HARDY, Jean-Louis 
LECHEVALIER, Vanessa LAPORTE, Sylvain VIEUBLED, Amélie DAIREAUX 
 
Procurations :  Charlène GIMENEZ à Vanessa LAPORTE, Joël REIGNER à Françoise PARIS. 
 
Absent non excusé : Christian FLEURY                   Absente excusée : Christine HOULLEGATTE 
 
Secrétaire de séance : Amélie DAIREAUX 
 
Approbation du compte rendu de la séance du 08 décembre : approuvé à l’unanimité 
 
Adhésion de la commune de Mondeville au SDEC Energie : 
La commune de Mondeville a émis le souhait d’adhérer au SDEC Energie pour l’éclairage public Le SDEC 
Energie a accepté cette adhésion. Chaque commune membre du syndicat doit se prononcer sur cette 
nouvelle adhésion. Le conseil municipal est favorable à l’unanimité à l’adhésion de la commune de 
Mondeville au SDEC Energie. 
 
Recensement de la population : agent recenseur 
Le recensement de la population ayant lieu entre le 19 janvier et le 18 février 2023, il convient de fixer la 
rémunération de l’agent recenseur. Mme le Maire propose : 

 1 part fixe de 1 100 € 
 0.50 € par feuille de logement papier ou internet 
 0.50 € par feuille individuelle papier ou internet  

Sans que celle-ci ne soit inférieur au SMIC mensuel net en vigueur au 1er janvier 2023. 
Le conseil municipal est favorable à cette proposition. 
 
Subvention Inter Odon Football Club : 
Mme le Maire informe le conseil municipal que le club de football Inter Odon ne peut plus percevoir de 
subvention de la communauté de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon car cette dernière ne possède 
pas la compétence « sport ». 
Afin de pérenniser le club, Mme le Maire propose de leur apporter un soutien financier de l’ordre de 160 € 
à 200 € et de voter le montant final lors du vote du budget. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, accepte, par 11 voix « pour » la proposition de Mme le Maire 
 
Questions diverses : 
 Tarif énergies : augmentation de l’électricité d’environ 50 % et du gaz 125 %. 

Un thermostat a été installé sur la chaudière au gaz pour réguler la température à 19° la journée et 
baisser la température la nuit et pendant les vacances scolaires. 

 Calendrier de collectes des ordures ménagères 2023 : pas encore édité par la CCVOO. 
Téléchargeable sur le site de la CCVOO 

 Spectacle de Noël des enfants : annulé en décembre pour raisons météorologiques. Reporté le 
vendredi 6 janvier matin. 

 Distributeur de pains : va être retiré par manque de rentabilité. Mme Laporte a pris contact avec 
un autre boulanger. 

 Assemblée générale des Vététistes de la Guigne : vendredi 06/01 à 20h30. 
 Prochains conseils municipaux : 30 janvier 19h30 – 20 février 19h30 – 29 mars 20h 

Séance levée à 20h50 
 


